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ETAT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Engagés par Monsieur CHAILLOUX Sébastien              
Emploi : Adjoint technique  2ème classe

FRAIS KILOMETRIQUES
Formations suivis :  aller-retour
Date : 17/09/2014 à La Couronne 


52 km

Date : 16/10/2014 à la Forêt de Taizé

82 km
Date : 04/11/2014 à St Groux 


22 km

Date : 04/12/2014 à Londigny


72 km








---------

Soit au total :





228 km 

Indemnités kilométriques automobile : jusqu’à 2000 Km : 228 Km à  0.32   € = 72.96  €

FRAIS DE REPAS :

Frais de repas : montant forfaitaire : 2 jours à 15,25 € = 30.50 €

Je soussigné Sébastien CHAILLOUX, auteur du présent état en  certifie l’exactitude à tous égards et demande à mon profit la somme de  103.46 € à virer sur mon compte bancaire.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 09 décembre  2014
Vérifié et reconnu exact

L’agent,








Le Maire,











Gérard LIOT
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